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Intervention parlementaire

N° de l'intervention: 281-2014
Type d'intervention: Interpellation
Motion ayant valeur de 
directive: 

☐ 

N° d'affaire: 2014.RRGR.1284

Déposée le: 11.12.2014

Motion de groupe: Non 
Motion de commission: Non 
Déposée par: Amstutz (Corgémont,

 

Bauen (Münsingen,

Dunning (Biel/Bienne,

 

Cosignataires: 1 

Urgence demandée: Oui  
Urgence accordée: Non 

N° d'ACE:  
Direction: Direction des travaux publics, des transports et de l'énergie
Classification: − 
Proposition du  
Conseil-exécutif: 

 

  

Planification de la mise à l'arrêt de Mühleberg: quels montants seront à la charge du ca

ton ? 

Le 26 novembre, le Contrôle fédéral des finances a affirmé qu’il manquait au minimum 4,9 mi
liards de francs dans le fonds d’élimination des déchets (Entsorgung
1,3 milliard dans le fonds de mise à l’arrêt (Stillegungsfonds) de la centrale de Mühleberg.

Le 30 octobre 2013, l’entreprise BKW a informé qu’elle allait arrêter l’exploitation de sa centrale 
d’ici 2019. Elle planifie depuis mainten
triebsphase), celle du démantèlement (Rückbauphase) et celle de d’élimination des déchets.

Le Conseil-exécutif est prié de répondre aux questions suivantes

1.  Selon l’état actuel de la planification
démantèlement et d’élimination des déchets ?
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du  
ion des travaux publics, des transports et de l'énergie  

anification de la mise à l'arrêt de Mühleberg: quels montants seront à la charge du ca

ontrôle fédéral des finances a affirmé qu’il manquait au minimum 4,9 mi
liards de francs dans le fonds d’élimination des déchets (Entsorgungsfonds) et au mimimum 

dans le fonds de mise à l’arrêt (Stillegungsfonds) de la centrale de Mühleberg.

Le 30 octobre 2013, l’entreprise BKW a informé qu’elle allait arrêter l’exploitation de sa centrale 
d’ici 2019. Elle planifie depuis maintenant plus d’une année la phase de désaffectation (Nachb
triebsphase), celle du démantèlement (Rückbauphase) et celle de d’élimination des déchets.

exécutif est prié de répondre aux questions suivantes : 

Selon l’état actuel de la planification, à combien se montent les frais de désaffectation, de 
démantèlement et d’élimination des déchets ? 
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anification de la mise à l'arrêt de Mühleberg: quels montants seront à la charge du can-

ontrôle fédéral des finances a affirmé qu’il manquait au minimum 4,9 mil-
sfonds) et au mimimum  

dans le fonds de mise à l’arrêt (Stillegungsfonds) de la centrale de Mühleberg. 

Le 30 octobre 2013, l’entreprise BKW a informé qu’elle allait arrêter l’exploitation de sa centrale 
ant plus d’une année la phase de désaffectation (Nachbe-

triebsphase), celle du démantèlement (Rückbauphase) et celle de d’élimination des déchets. 

, à combien se montent les frais de désaffectation, de 
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2.  Quel est le degré de couverture des frais de démantèlement et d’élimination des matériaux 
de démolition, compte tenu des montants versés dans le fonds de mise à l’arrêt et dans celui 
de l’élimination des déchets ?  

3.  À combien se montent les liquidités réelles provisionnées pour la phase de désaffectation ?  

4.  Quels sont les frais qui, en raison du manque de provisions faites pour le démantèlement et  
l’élimination des déchets, seront à la charge du canton de Berne au cas où ces frais ne se-
raient économiquement pas supportables pour BKW ? 

5.  Au cours du troisième trimestre 2014, le prix de 3,88 ct/kWh du marché suisse de l’électricité 
a atteint un niveau record inférieur. Considérant cette situation, le Conseil-exécutif partage-t-
il l’avis qu’il ferait sens de mettre rapidement la centrale nucléaire de Mühleberg hors servi-
ce ? Cela éviterait à BKW de devoir supporter des déficits et de voir augmenter les frais 
d’élimination des déchets. 

6.  Le Conseil-exécutif partage-t-il l’avis que les prix extrêmement bas de l’électricité ont été 
occasionnés par une surproduction en Suisse au point que, dans notre pays, les prix du 
marché ont été durant l’été et l’automne 2014, et ceci pour la première fois, inférieurs à ceux 
de l’Allemagne et de la France ? Le Conseil-exécutif partage-t-il d’autre part l’avis qu’avec 
une mise à l’arrêt immédiate de la centrale nucléaire de Mühleberg, la pression sur les prix 
du marché helvétique de l’électricité s’allégerait, ce qui serait bénéfique pour toutes les au-
tres formes de production et diminuerait drastiquement le besoin d’argent pour le fonds RPC 
? 

Motivation de l’urgence 

Afin d’éviter des déficits annuels supplémentaires aux BKW et de limiter la surproduction 
d’électricité en Suisse, il faudrait que la centrale nucléaire de Mühleberg soit mise à l’arrêt le plus 
rapidement possible. 

 


